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Assembiée p1énie~’e

Seances plénieres des mercredi 31 octobre 1962 a 16 h. 30 et a
21 h. et jeudi ler novembre 1962 a 9 h.

Presents : M. Boissier~ Président
M.. Bachm ann
Mile van Berchem
M. Bodxner
M Bordier
M. Cheneviere
Mile Duvilard
M. Franceschettj (séance du mercredi après.-mjdj

• M. Freyrnond seulement)
M. Gloor (pas séance du rnercredi soir)
M. Gonard
M, Meuli
M. Olgiati
M. Petitpierre
M3 Ruegger
M. Schindler
M. Siordet

M. Barbey
M. de .~lalla’ ) Mez~breg honoraires
Mile Odier )

M. Pictet
M, PillOud
M. Bor singer
M. Du Pasquier

Excusé~ : M, Burckhàrdt
M. Gallopin

Le P. V. de la seance. pléniere clu jeudi 4 octobre est adopté.
SOUS reserve des modificatiOns suivantes :

a) a. la page 2, ler aiinéa, lire : “La Commission permanente s’est réunje
les 25 et 29 septembre’t...•

b) a. la page ~$, lire le 3e alinéa c.omme suit : “Le Corn ité prend nOte de cette
decision, et de l’abstention de l’un de ses représentants, M, Siordet, qtil
a fait valoir des la premiere séance, qu’en décidant le renvoi de la XXe
Conference, la Commission n’avait pas tout fait pour éviter le retou~&s~
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L’Asgembjée se lève et observe une minute de silence en me-
moire du regrette disparu, V

ORDREDUJOUR

HUIS~CLOS V V

(Renvoi de la XXe Conference internationale.)

~VC3BA V V V V

4 V

Oem ande adressée .le 30 octobre 1962V ~ar le SecRétairegeflé~aldesNatjoflg
~proc édure de vérificaiion
~g~nsadestinat~on~e ce pays

V Le Président Boissier inforrne le Coxnité qu’hier, mardi 30.oc—
:.tobre a 8 heures du matin, ii a reçu untéléphone de M. ltAmbassadeur Piero
~Sptneui, Directeur de 1’ Office européen des Nations Unies qut désirait être
:~‘ecU pour une communication d’urgence, de Ia part d’U Thant, de la plus haute
Importance, V V V V

Le ,Président donne lecture de Ia traduction française de I’aideV V V V

rnémojre~~~ au present~ V V V

V V M. Spinelli. a. indiqué que cette requ~te a été adressée au CICR
~. l’unanjmjt~ des personnalites et pays consultés par M. ThVant. II semble que
~s Etats Unis et 1’URSS soient d’accord. L’opinion de Cuba n’est pas encore
COflflue, V

V Le V~résideflt liii a répondu que le CICR ~ie poüvait examinet~
cett.e demandeque si les trois parties Impliquées, soit : Cuba, 1’ URSS et les
Etats-Uriig le lui dernandajent et que lui-m~me ne pouvait se prononcer sans

~avoir consulté le CICR. 11a également ajouté qu’a premiere vue, au cas oü le
~ICR accepterait ce mandat -Ce qui•n’est nuilement certain -les délégués ins
~fPecteurs ne.pourrajent dépendre que du seul CICR et ne recevoir leurs ordrss

quiconque d’autre; ce qui a paru acceptable a M. Spinelli,

Lecture est ensuite donnee de l’étude )urLdlque sommaire préparéc
~VPar M Wilhelm au vu de cette demande.

Finalement le Président rappelle au Corn ité que le CICR a ac -

Lcepté les Principes élaborég a Prague. Le premier Principe de P”humanité”

[V
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contient la phrase suivante : “La Croix-Rouge ... favorise la compréhens ion
mutuelle ... la cooperation et une paix durable entre tous les peuples”. Etant
donné cette rCsolution,jJ. semble que le CICR ne peut refuser d’examiner la
question car dans cette crise - la plus grave depuis celle de Munich en septembre
1938 - il en va de la paix du monde.

Si le Comité accepte cette t~che, ii sè tpouvera de~ant une acti
vité évidemment toute nouvelle, qui con~tituera son. preni’ier pas dans la voie

~ esquissCe dans les Principes de la Croix-ROuge tels qu’ils ont été acceptés au
~ jourd’hui~ Si le Comité refuse l’on pourrait lui reprocher - si le pire venait

a se produi~e - de s’~tre dérobé et de n1avoir pas tenté tout ce qui était en son
~ pouvoir, en apportant sa contribution; pour écarter la menace de guerre qui
~. pése sur l’humanité.

Ufaut que le Cornité pese trés soigneusement le pour et le contre
L: et qu’il se prononce en toute liberté et indépendance. I]. est regrettable que les
~ hauts fonctionnaires des Nations Unies a Genéve n’aient pas qualité pour né~gocier

ceci oblige done le CICR de délCguér, sans tarder, auprès de ‘M. Thant une per
~;;sonnalité de premier plan pour explorer avec lui les incidences de la demande
I~adressée au CICR. Pour une mission d’une teile importance le Président pense
~qu’un seul nom est certainement present dans toms les esprits • M. Ruegger,
~. s’il accepte~

Le Président insiste une fois de plus sur la poI’tée irrémidiable
~et lointaine de la decision qui doit être pride.

Un tres.lar’ge débat suit l’exposé du Président., débat qui se pour
suivra dans les seances de relève tenues au Cercle de. la Terrasse le mercredi

~.soir et a nouveau le jeudi matin. Tous les membre.s presents expriment leur
~avis, Trois tendances s’en dégagent,,

Certains membres estiment qu’en acceptant pareil mandat le
~~ICR sortirait nettement de son role ou plutOt de son champ d’action, qul doit
1~toujours Otre strictement limité aux questions d’ordre purement humanitaire
~et a l’act ion en faveur .des victimes directes d’un état de conflit ouvert ou de
~*troubles graves. Ce,pendant, d’autres membres sont d’avis que si ce mandat
~ne présente pas un caractère humanitaire evident et immédiat, le CICR ne saurait
j~refuser d’offrir ses boris offices dàns le cadre de la promotion de la paix et de
~ia prevention de la guerre. Un troisième groupe de membres est d1avis qu’avant
ide prendre une decision définitive il s’aglt, sans tarder évidemment, de voir

peu plus clair dans cette affaire et préconisent, dans ce but - des que l’opi
~flion des trois gouvernements principalement impliqués daris cette crise sera
~onnue -. le depart pour New York de~M. Ruegger, en mission d’informalion et
~de renseignernent. C’est cet avis qui l’emporte finalement.

En effet, il était difficile au Comité de se prononàer a bri~le
~POurpoint sur cette demande qu’il n’avait pas eu le tempsd’analyser. A la ré
~flexion, cependant, l’aide-mémoire remis par M. Spinelli au Président Boi~ier
~Présente certaines ambiguités et le Cornité ne saisit pas tout ~ fait ce que M~
~Thant et les Nations Unies attendent de lui. S’agit-il tout simplement de dési
~gner nommérnent des personnes, citoyens suisses ou d’Etats neutres, suscep

tibles de faire partie d’une équipe d’inspecteurs neutres ~hargés du contrOle des
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cargaisons a destination de Cuba ou sTagit~i1 non seulement de designer les per
sonnes mais de constituer l’équipe et de fixer le mandat dtune commission d’ins
pection ou encore d’aller au-delà et d’ássumer la responsabilité entiere de cette
commission une fois designee; ou bien celle—ci travaillerait-eile sous les ordres
et la responsabilité du Secrétaire gCnéral des Nations Unies ?

Ce jui est certain et qui ressort de ])aide-mémoire estque
:~ les Nations Unies ont becoin de l’appui moral du CICR et du prestige de l~em

blème. Mais alors pourquoi n’y a-t-il vraiment plus possibilité de constituer,
en ayant recours a des ressortissants d’Etats membres des Nations Unies, pour
suivant une politique de nêutralité, une commission neutre des Nations Unies ?
Pourquoi n’a-t-onpas songe a &adresser a un gouvernerneht neutre non mem
bre des Nations Unies, notamment au Conseil Fédéral~ Est-ce parce que les
parties au conflit ne désirent pas devoir se plier a une inspection dtrigée. et or
ganisée par un autre Etat souverain ? Enfin toutes ~es questions font que le
CICR estime avoir besoin ‘dc plus amples renseignements avant de se détermi
ner. Pour cc faire, le CICR souhaiterait vivement que M. Ruegger accepte de
se rendre a NewYork pour établir un contact avec M. Thant, procéder a cer
tains sondages aupres des représentants de 11URSS, des Etats-Unis et de Cuba
et également procéder a un examen préalable de nombreuses autres questions
d’ordre. politique, diplomatique et technique. Si,, a défaut de tout autre inter
rnécliaire neutre possible, le CICR pouvait envisager d’accepter ce mandat dans
le cadre de la promotion de lapaix et de Ia prevention de la guerre, son indé
pendance tout aussi bien a itegard des Nations Unies qu’à Pégard des trois gou
verriements principalement intéressés doit ~tre défin~ et maintenue. La posi
tion des délégues inspecteurs éventuels et de leur chef doit done ~tre três net
tement délimitéc et définie.,

Rien, bien entendu, ne peut être envisage sans que les trois
gouvernements intéressés aient formellement fait savoir qu’ils acceptent que
cc mandat soit confié au CICR, mais avant de Paccepter le CICR doit aussi,
parallèlement aux questions de principe, s’assurer, en Suisse notamment, des
appuis matériels nécessaires afin de garantir le succès des operations. Un pre
rnier contact s’impose done avec le Conse.il Fédéral, MM.1Wah].en et Chaudet
notamment, pour s’assurer de leur appui et de la mi~e a /fispositiofl du CICR
des personnalités aptes a affronter une tâche aussi delicate. Ii faudrait aussi
&assurer, avant d’accepter cc mandat, que les puissances maritimes rnembres
et non mernbres des Nations Unies,, dont les marines marchandes commercent
avec Cuba, acceptent un contrôle exercé par des observateurs neutres désignés
par le CICR et ici on se heurte a l’inconnue de la Chine. U i-ic ressort pas non
plus clairement de l’aide-mémoire des Nations Unies dans quelles limites, sous
queUes conditions et oü le contrôle des cargaisons se ferait. Le Comité examine
quantité d’autres problèmes et difficultés lies a cette affaire. A qui cette com
mission ferait-elle rapport, par exemple; q&adviendra-t-il si ses rnembres
constatent des abus flagrants; quelles en seraient les consequences ? A l’issue
des longs débats de mercredi, apres-midi et soir, le Cornité prie la Direc
tion de rCsumer les conclusions et la liste des questions a éclaircir.

M. Pictet soumet au Comité le memorandum suivant, le jeudi
matin:



— 7 —

t’Le CICR, & acceptant qu’à titre exceptionnel, dans l’intér~t
primordial ‘de la paix et des populations civiles, une mission qui sort de son
role traditionnel, estime que les conditions suivantes devraient être remplies :

1. II ne saurait ~tre amené a se départir des principes fondamentaux de la
Croix-Rouge, a savoir notamment la neutralité, l’indépendance et l’im
partialité.

a) neutralité : il ne serait en aucun cas plac,é sur le terrain des contro
verses politiques; ainsi; ii n’assumerait aucune responsabiité quant
aux conséquencesqUe pourraient entrafner ses constatations;

b) indépendance : une fois le mandat accepté, ii agirait en toute auto
nomie et ne serait subordonné a aucune autorité; ses agents ne rece
vraient leurs ordres que de lui-même et c’est a lui seul qu’ils feront
rapport;

b) impartialité : il traiterait chacune des trois parties intêressées sur~
un plan de parfaite égalité.

2. Le CICR accomplirait sa t~che en toute liberté et recevrait des parties
intéressées toutes facilités nécessaires; au cas oü ltune des parties ou Pun
dc ses agents ferait obstacle a son intervention ou tenterait de faire pres
sion sur ses représentants, le CICR se~raft fondé a se démettre immédia
tement de son mandat. Ii en serait de rnême, a n’importe quel moment,
s’il jugeait ne plus pouvoir, pour une cause ou une autre, dont il reste
seul juge, s’acquitter convenablement de sa mission.

3. Le mandat serait acdepté pour une durée d.étermin~e, éventuellement
prolongée par un nouvel accord. -

4. Les limites du cbntr8le seraient fixées avec precision (aatégories de
navires, voire d’avions, de ports et de matérie1 miitaire a prendre en
consideration). Ii ne dispose pas, en effet, de moyens lui permettant d’as
surer tin contrOle général et complet sur l’ensemble du trafic cubain et
sur tout leterritoire de Pile.

5. Le CICR devrait disposer des moyens les plus étendus (transports, télé—
communications, personnel technique). Les Nations Unies feraient en
outre, a son budget général, une contribution financiëre globale d’une

• importance équivalente aux dépenses qu’il aura supportées du fait de
cette action exceptiOnnelle.

6. Le CICR recevrait son mandat des trois parties intéress~es, a savoir les
Gouvernements de Cuba, des Etats-Unis et de l’URSS. Cependant, ii adres
serait toutes communications relatives a Pexercice de ce mandat exclii
sivement a une instance, a savoir le Secretariat général des Nations Unias,
qui seul jugera de la suite a leur donner.

7. Les Nations Unies obtiendront des pays tiers que leurs navires se plient
au —contrOle,
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La majorité des rnernbres estirne que le CICR ne saurait refuser
d’exarniner cette demande mats trouve que ce qui précéde va trop loin dans les
circonstances actueiles et a défaut de plus arnples renseignements.

MM. Petitpierre et Ruegger estiment en effet qu’à l’analyse, ii
appert de la demande des Nations TJnies que l’on demande au CICR de designer lea
membres d’un organism neutre chargé du contr~le des cargaisons des navires

~ débarquant a Cuba pour uric période a determiner, agis.sant sous la responsa
bilité des Nations Unies. Ii semble indiqué que Md Ruegger se rende aNew York
et qu’il fasse savoir que, sous certaines conditions, le CICR est dispose a prêter

~ sea boris offices dana cc but, mats qu’il ne saurait assun-ier la responsabilité
~ directe du contr6le. Ii serait également indiqué que le porte-parole du CICR

fasse corn prendre au Secrétaire général des Nations Unies que cet organisme,
~* pour pouvoir agir efficacement, doit jouir d’une très large autonomie dana les

limites d’un mandat qui lui serait confié non par lea Nations Unies, mats par
~• les trots Etats principalement intéressés.

M. Petitpierre souligne qu’il ne saurait être question pour la
Suisse, en tant qu’Etat, de se charger de cette tâche du fait que la Confédéra
tion assume déjà, a La Havane, l~s intérêts du Gouvernement arnéricain en

~~qua11téde Puissance protectrice. Ii fait aussi savoir, a la suite d’une conver
sation qu’il a eue avec M. Wahlen, que celui-ci conseile la prudence dans ce
domaine et souhaite que~ le CICR agisse dana la stricte limite de sea compétences,
sans vouloir pour autant, le décourager de prendre les initiatives qui lui semblent

~cornpattbles avec son rOle humanitaire.

Le Professeur Freymond pease que M. Ruegger, s’il sererid a
KNew York, doit avoir des directives très c].aires dana lea deux éventualités~, soit
~.que le CICR accepte de designer les mernbres de Porganisme neutre souhaité,
~soit que I.e CICR - sur son conseil •- assume une responsabilité plus large encore.
~;:Mais, en tout état de cause, ii lui semble que cette dernande des Nations Unies
~;est symptOmatique de ce que l’on risque de solliciter du CICR a l’avenir dana
;d’autres circonstances analogues. Aingi, ii souhaiterait que - queue que soit la
decision prise a Pégard .d.e cette demande spCcifique * le CJCR examine sans

~tarder et de façon positive la creation, sous son égide, d’un organisme ayant
sa tate un ou deux membres du ComitC dont le statut vis-à-vis du CICR serait

~analogue a celui de l’Agence Centrale de Renseignements oü dc la Fondation pour
~les transports; chargé d’étudier lea consequences de pareilles demandes, d’é
~tablir le registre des possibiités, éventualités et difficultés, de dresser les
~plansd’action, éventuellement lea appliquer.

Decision No 1

Le Comité remercie M0 Ruegger de bien vouloir se tenir
a la disposition du CICR, ces prochains jours, pour se
rendreà New York afin d’examiner avec le Secrétaire gé
néral des Nations Unies la demande que ce dernier vient
d’adresser au CICR concernant Cuba, étant entendu que ce
depart n’aura lieu quune fois l’attitude du Gouvernement
cubain connue.
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Ii a adopté la resolution suivante, proposée par
le Président :

Sans préjuger une decision definitive et en attendant
le rapport de M. Ruegger, le Comité estime pour des
motifs a préciser, qu’il ne peut prendre la responsabi
lit~ directe du contrôle des cargaisons des navires dC
barquant a Cuba pendant une période donnée. Cependant
le Comité est dispose a prêter ses bons offices aux Na—
tions Unies pour le recrutement et l’organisation dtun
organisme compose de citoyens suisses qui remplirait
cette tâche en jouissant de la plus large autonomie.

En plus des probiëmes d’ordre technique. et financier qui
doivent être résolus, ii appartiendra aux Nations Unies
et au CICR de s’entendre

1) sur le sens qui sera donné a l’expression “autonomie~,
ce qui signifie la mise au point des compétences du
chef du corps des inspecteurs et de l’étendue de ses
responsabilités;

2) sur les modalités de la liaison entre cet inspectorat,
d’une part, les Nations Unies et le CICR, dtautre part;

3) sur la marque c~i itemblème distinctif qui sera porte
par le corps des inspecteurs a l’exclusion du signe
de la croix rouge;

4) d’autre part, les Nations Unies informeront sans tar
der le CICR des mesures qu’elles auront prises pour
que tout navire ou sous-marin débarquant a Cuba ac
cepte,l’inspection envisagée, qu’il s’agisse d’un na.
vire battant pavilion d’un Etat membre des Nations
Unies ou d’un navire d’un Etat non membre.

Le Comité remercie M, Gonard d’avoir accepté de
doubler, a Genève, M. Ruegger, notamment afin de dres
ser i’inventaire des probièmes pratiques et techniques
a résoudre et de preparer leur execution.

II. RAPPORT DE M. G. C. SENN SUR L’ACTION DU CICR EN AFRI~UE

M. Senn, qui s’exprime en angiais, brosse un tableau plut6t
sombre de Pavenir en Afrique et des difficuités que le CICR et le mouvement
de la Croix-Rouge vont avoir a y affronter ~?jj~ veulent obtenir un résultat. Ii
lui semble que PEuropéen, m~me le plus intelligent, qui n’a pas une experience


